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Préambule 
 

 
 
Le droit du travail a fait l’objet de nombreuses réformes depuis le texte originel de création de 

la convention collective des organismes de formation du 10 juin 1988. Les organisations 

syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d'employeurs dans la branche ont ainsi fait le constat de l’obsolescence de nombreuses 

dispositions conventionnelles consécutive à ces évolutions législatives et réglementaires. Elles 

ont en conséquence décidé de procéder à une mise à jour de l'écriture du texte conventionnel, 

et ce afin de répondre aux objectifs d’accessibilité et d’intelligibilité des règles applicables aux 

entreprises de formation appliquant la convention collective nationale des organismes de 

formation. 

 
 
Cette actualisation - réalisée en plusieurs temps, qui font l’objet d’avenants successifs - est 

opérée à droit conventionnel constant : les avantages conventionnels antérieurs sont 

conservés et repris, les stipulations obsolètes étant quant à elles corrigées ou supprimées. 

 
 
Le présent avenant opère une mise à jour de l’article 15 de la convention collective nationale 

des organismes de formation, intitulé « Maternité.Adoption ». Les organisations syndicales 

représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives d’employeurs 

dans la branche se sont accordées pour actualiser le contenu de cet article au regard des 

dispositions légales et réglementaires applicables, ainsi que des modifications 

conventionnelles survenues ces dernières années. 



 

 
 
Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles 

représentatives d’employeurs dans la branche des organismes de formation confirment leur 

engagement sur le sujet de l’égalité professionnelle, entendue comme l’égalité des droits et 

des chances entre les femmes et les hommes. C’est un élément primordial d’un secteur dont 

l’objet est de participer au développement des compétences des individus, vecteur 

d’émancipation de la personne dans son parcours professionnel et personnel. 

En conséquence, elles y attachent une attention particulière pour toute négociation et 

conclusion d'accord conventionnel portant sur les conditions d’emploi et de travail des salariés 

ainsi que les garanties qui leur sont applicables, notamment en matière d’accès à l’emploi, à 

la formation, aux mobilités, aux promotions, à l'articulation des temps de vie et de 

rémunération. 

 
 
En tout état de cause, elles soulignent que les textes conclus dans la branche s’appliquent de 

 

façon égale aux femmes et aux hommes. 
 

 
 
Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles 

représentatives d’employeurs s’engagent également à participer et mettre en œuvre des 

actions qui contribuent à faire évoluer les représentations sur les femmes et à lutter contre les 

préjugés et stéréotypes liés aux genres. 

 

 
 
Article 1 -    Champ d’application 

 
Le présent avenant s’applique à l'ensemble des entreprises et des salariés entrant dans le 

champ d'application professionnel et territorial de la convention collective nationale des 

organismes de formation du 10 juin 1988. 

 
 
Conformément aux dispositions du code du travail, le présent avenant s'applique en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint 

Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans un délai de six mois à compter de sa date d'entrée 

en vigueur. 

 
 
En revanche, le présent avenant ne peut s’appliquer à Wallis-et-Futuna et à la Polynésie 

 

française dans lesquelles s’applique le régime de spécialité législative. 
 

 
 
Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place d’un 

 

accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés. 
 
 



 

 
 
 
Article 2 -    Réécriture de l’article 15 de la convention collective nationale des 
organismes de formation 

 
 
 
Les stipulations de l’article 15 de la convention collective nationale des organismes de 

 

formation sont supprimées et remplacées par le texte suivant : 
 
« Article 15 - Maternité, paternité, adoption et éducation des enfants 

 
Article 15.1 - Maternité et adoption 

 

 
 
Les conditions dans lesquelles le contrat de travail est suspendu en cas de maternité ou 

d'adoption sont régies par les dispositions légales en vigueur. 

 
 
Pendant la période légale de suspension du contrat de travail, le salaire est maintenu sous 

déduction des indemnités journalières versées par la sécurité sociale, sans que le cumul ne 

puisse excéder le salaire brut qui aurait été perçu pendant la période considérée. 

 
 
La salariée enceinte bénéficie d'une autorisation d'absence pour se rendre aux consultations 

prénatales et postnatales obligatoires. 

La salariée bénéficiant d'une assistance médicale à la procréation dans les conditions prévues 

par les dispositions légales bénéficie d'une autorisation d'absence pour les actes médicaux 

nécessaires. 

Le conjoint ou la conjointe salarié(e) de la femme enceinte ou bénéficiant d'une assistance 

médicale à la procréation ou la personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité ou 

vivant maritalement avec elle bénéficie également d'une autorisation d'absence pour se rendre 

à trois de ces examens médicaux obligatoires ou de ces actes médicaux nécessaires pour 

chaque protocole du parcours d'assistance médicale au maximum. 

 
 
Ces absences n'entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une 

période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour 

les droits légaux ou conventionnels acquis par les salariés au titre de leur ancienneté dans 

l'entreprise. 

 
 
Article 15.2 - Congé de paternité et d’accueil de l’enfant 

 

 
 
Le congé de paternité et d’accueil de l’enfant est ouvert aux salariés des entreprises relevant 

 

de la présente convention collective dans les conditions de droit commun. 
 



 

 
 
Pendant la période légale de suspension du contrat de travail, le salaire de l'intéressé est 

maintenu sous déduction des indemnités journalières versées par la sécurité sociale. En tout 

état de cause, cette déduction est limitée au salaire brut que l'intéressé aurait perçu pendant 

la période considérée. Ce congé est assimilé à du temps de travail effectif. 

 
Article 15.3 - Congé parental d'éducation 

 
Pour la détermination des droits légaux et issus de la convention collective des organismes de 

formation que le salarié tient de son ancienneté, la durée du congé parental d'éducation est 

prise en compte dans son intégralité dans la limite de 3 ans tous congés parentaux d'éducation 

confondus chez un même employeur. Au-delà de cette limite de 3 ans, les règles légales en 

vigueur sur la prise en compte de l'ancienneté s'appliquent. 

Le salarié dispose d'un droit au report, à l'issue du congé parental d'éducation, des congés 

payés acquis et non pris avant son départ en congé. » 

 

 
Article 3 -    Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de l’accord 

 
 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur à compter de 

sa date de signature. 

 
 
Il peut être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales. 

 
 
 
Article 4 -    Notification, dépôt et demande d’extension 

 
 
 
À l'issue de la procédure de signature, le texte du présent accord est notifié à l'ensemble des 

organisations représentatives dans les conditions prévues par les dispositions du code du 

travail. 

 
 
Le texte du présent accord est déposé en autant d'exemplaires que nécessaire au greffe du 

conseil de prud'hommes de Paris et à la direction générale du travail. 

 
 
Il fait l’objet d’une demande d’extension auprès du ministre en charge du travail. 

 

 
 


